
Quelles sont les obligations d'affiliation d'une ASBL employeur
au Luxembourg ?

Réponse courte

Une ASBL devient employeur dès l'embauche de son premier salarié et doit obligatoirement s'affilier au CCSS dans

un délai de 8 jours suivant le début de l'activité. Cette affiliation implique la déclaration d'entrée de chaque salarié,

la transmission mensuelle des déclarations de salaires et le paiement des cotisations sociales dans les 10 jours

suivant l'émission de l'extrait de compte. Les cotisations totales représentent environ 24 à 26 % du salaire brut,

réparties à parts égales entre employeur et salarié.

Le non-respect de ces obligations expose l'ASBL à des amendes administratives jusqu'à 5 000 euros, des

pénalités de retard de 0,6 % par mois sur les cotisations impayées, voire des poursuites pénales avec amendes de

251 à 6 250 euros en cas de non-versement des cotisations retenues. Les administrateurs peuvent être tenus

personnellement responsables du paiement des cotisations non versées (art. 450 du Code de la sécurité sociale).

Définition

L'affiliation à la sécurité sociale constitue l'enregistrement obligatoire d'un employeur et de ses salariés auprès

du CCSS, organisme centralisateur chargé de la gestion des affiliations et de la perception des cotisations pour

tous les régimes de sécurité sociale luxembourgeois. Cette obligation s'applique à toute ASBL dès qu'elle emploie

du personnel rémunéré, au même titre que les autres obligations sociales de l'employeur, indépendamment du

volume horaire ou du type de contrat, conformément aux articles 1 et suivants du Code de la sécurité sociale.

L'affiliation couvre obligatoirement quatre branches de la protection sociale : l'assurance maladie-maternité

(gérée par la CNS), l'assurance pension (vieillesse, invalidité, survivants), l'assurance dépendance et

l'assurance accident (gérée par l'AAA). L'assurance chômage est financée par l'impôt de solidarité et ne fait pas

l'objet de cotisations distinctes.

Conditions d’exercice

Les conditions d'affiliation d'une ASBL employeur à la sécurité sociale sont les suivantes.
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Critère Détail

Obligation

générale
Toute ASBL employant un salarié, même à temps partiel, doit s'affilier au CCSS

Délai
Déclaration d'entrée dans les 8 jours suivant le début du contrat (art. 442 Code de la sécurité

sociale)

Couverture
Tous les salariés doivent être déclarés, y compris les dirigeants rémunérés (gérants,

administrateurs délégués)

Seuil
Aucun seuil minimal de rémunération ou d'heures ; le premier euro de salaire est soumis à

cotisations

Bénévoles
Exclus du champ d'application ; seules les personnes exerçant une activité rémunérée sont

soumises à l'affiliation

Modalités pratiques

Les démarches d'affiliation et les obligations déclaratives de l'ASBL employeur sont les suivantes.

Obligation Détail

Immatriculation
Immatriculation de l'ASBL comme employeur au CCSS via SECUline ou formulaire papier ;

attribution d'un matricule employeur unique

Déclaration d'entrée
Déclaration d'affiliation salariale (DAS) pour chaque salarié dans les 8 jours suivant le début

du contrat

Déclaration

mensuelle

Déclaration de salaires (DS) au CCSS reprenant l'assiette cotisable brute et les heures

prestées, de préférence via SECUline

Paiement des

cotisations

Montant total (part patronale + salariale) dans les 10 jours suivant l'émission de l'extrait de

compte-cotisations

Déclaration de sortie Dans les 8 jours suivant la cessation d'activité en cas de fin de contrat

Conservation Justificatifs de déclarations et de paiements conservés 10 ans minimum

Pratiques et recommandations

Organiser le suivi interne en désignant un responsable administratif et financier chargé des obligations sociales, en

mettant en place une procédure écrite de gestion des affiliations et en créant un dossier social individuel pour chaque

salarié (déclaration d'entrée, matricule CNS, fiches de paie, attestations d'absences).
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Automatiser les démarches en utilisant le portail SECUline pour les déclarations, notamment pour la déclaration

des dirigeants salariés, en optant pour le prélèvement automatique des cotisations CCSS et en investissant dans un

logiciel de paie certifié générant automatiquement les fichiers XML conformes.

Anticiper la gestion budgétaire en prévoyant une provision mensuelle équivalente à environ 25 % des salaires

bruts pour couvrir les charges sociales et en anticipant les indexations automatiques du salaire social minimum.

Assurer la conformité en effectuant un audit annuel interne des affiliations et déclarations sociales, en formant

régulièrement les gestionnaires RH aux évolutions réglementaires et en conservant systématiquement les preuves

d'envoi et accusés de réception de toutes communications avec le CCSS.

Cadre juridique

Les obligations d'affiliation d'une ASBL employeur reposent sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. 1 à 7 Code de la sécurité sociale Champ d'application de l'assurance obligatoire

Art. 442 Code de la sécurité sociale Déclaration d'entrée et de sortie sous 8 jours

Art. 428 Code de la sécurité sociale Perception des cotisations

Art. L.125-1 Code du travail Obligation de calcul et versement des cotisations

Loi du 7 août 2023 Régime juridique des ASBL et fondations

RGD du 14 mars 1984 Modalités d'affiliation des salariés

Le non-respect des obligations d'affiliation et de déclaration expose l'ASBL et ses dirigeants à plusieurs types de sanctions

cumulatives :

Sanctions administratives :

Amendes d'ordre : Le CCSS peut infliger des amendes administratives jusqu'à 5 000 euros pour déclaration tardive,

inexacte ou absence de déclaration

Pénalités de retard : Majoration de 0,6% par mois de retard sur les cotisations impayées, même en cas de contestation de

l'assiette cotisable

Sanctions pénales :
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Article 449 du Code de la sécurité sociale : Amende de 251 à 6 250 euros en cas de non-versement des cotisations

retenues sur les salaires ou d'exclusion délibérée de l'application de la loi sociale

Aggravation en cas de fraude : Peine d'emprisonnement de 8 jours à 3 mois si intention frauduleuse ou méchante établie

Exclusion des marchés publics : Le tribunal peut interdire à l'ASBL de participer aux marchés publics pour une durée de 3

mois à 3 ans

Responsabilité des dirigeants :

Les membres du conseil d'administration et les représentants légaux de l'ASBL peuvent être tenus personnellement

responsables du paiement des cotisations non versées (article 450 du Code de la sécurité sociale)

En cas de liquidation ou de faillite de l'ASBL, les créances du CCSS bénéficient d'un privilège et d'une hypothèque légale

dispensée d'inscription

Action en recouvrement :

Le CCSS peut procéder au recouvrement forcé des créances au moyen d'une contrainte exécutoire notifiée par lettre

recommandée, suivie d'une exécution par voie d'huissier

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/

